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DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

        DU 10 NOVEMBRE 2020 

 NOMBRE DE : -membres en exercice  15 

  -présents    13 

  -votants  14 

 

L’an deux mil vingt, le 10 novembre à 18h00 

Le Conseil Municipal de la commune d’Eulmont, étant réuni sous la présidence de Monsieur Claude THOMAS, dans la 

grande salle du centre polyvalent, après convocation légale faite le 4 novembre 2020. 

 

Étaient Présents : Madame Véronique BLAISON, Madame Danièle CAQUARD, Madame Hélène DUBAUX, Monsieur 

David GARDELLI, Madame Corinne GOVERNO, Monsieur Jérôme GUICHARD, Madame Marie-Agnès KLINGELSCHMITT, 

Madame Mireille LESSIEU, Monsieur Joël MARTEL, Monsieur Matthieu PATARD, Monsieur Arnaud PETRY, Madame 

Fanny ROBILLOT, Monsieur Claude THOMAS, Monsieur Hervé VALANTIN, Monsieur Hervé VOIDEY. 

Étaient Absents : Madame Corinne GOVERNO, Monsieur Hervé VALANTIN donne son pouvoir à Monsieur 

Hervé VOIDEY. 

Monsieur Hervé VOIDEY a été élu secrétaire de séance. 

 

20201110/001 – Convention mission d’assistance technique dans le domaine de l’eau, 

de la voirie et de l’aménagement proposée par le conseil départemental 

Le Maire informe l’assemblée : 

 

VU les articles L3232-1 et R 3232-1 à R 3232-4 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la délibération du Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle du 25 juin 2018 confiant 

l’exercice des missions d’assistance technique réglementaire dans le domaine de l’eau et son 

extension aux domaines de l’aménagement et de la voierie à Meurthe-et-Moselle Développement 

54 (MMD54) ;  

VU l’exposé du Maire ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

DECIDE : 

 

- de solliciter l’assistance technique de MMD54, dans les domaines suivants : 

• Assistance à la gestion et à l’exploitation de la voirie, et travaux s’y rapportant 

• Assistance technique en matière d’aménagement et d’urbanisme 
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- d’autoriser le Maire à signer avec le Conseil Départemental, la convention « mission d’assistance 

technique, dans le domaine de l’eau, de la voierie et de l’aménagement » pour une durée de 4 ans 

et tous les documents y afférant.  

- d’approuver le versement de la cotisation annuelle due, dans les conditions prévues à l’article 8 de 

la convention précitée et détaillées en son annexe 3, au Conseil Départemental. 

 

Monsieur Hervé VALANTIN arrive en cours de séance 

NOMBRE DE : -membres en exercice  15 

  -présents    14 

  -votants  14 

 

20201110/002 – Approbation du Périmètre Délimité des Abords du domaine dit 

« La Franche Moîtresse » et du Château d’Eulmont 

Monsieur le Maire rappelle que dans le cadre de l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal, le code du patrimoine permet (article L 621-30 et 31) de définir un périmètre 

comprenant « les immeubles ou ensembles d’immeubles qui forment avec un monument historique 

un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en 

valeur » en remplacement du périmètre de protection automatique de 500 mètres. Il s’agit alors 

d’un périmètre délimité des abords (PDA) de monument historique. 

La protection au titre des abords a le caractère de servitude d’utilité publique affectant 

l’utilisation des sols dans un but de protection, de conservation et de mise en valeur du 

patrimoine culturel. 

Dans ce cadre, la commune d’Eulmont a souhaité travailler conjointement avec l’UDAP (Unité 

Départementale de l’Architecture et du Patrimoine) pour définir de nouveaux périmètres 

délimités des abords du domaine dit « La Franche Moîtresse » et du Château. 

L’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine a remis à la communauté de communes 

le 8 août 2019 une proposition de périmètre délimité relatif aux abords du domaine classé au 

titre des monuments historiques par arrêté du 29 juin 1993 et du château inscrit au titre des 

monuments historiques par arrêté du 22 septembre 1995. Ce périmètre cible les enjeux 

« historique, urbains et paysagers en incluant le village traditionnel d’Eulmont et les coteaux 

paysagers environnant les monuments historiques, tout en excluant les zones pavillonnaires 

récentes, gérées par les règles du plan local d’urbanisme. 

Vu l’enquête publique unique concernant l’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal 

(PLUi) du secteur Grand Couronné, l’approbation du périmètre délimité des abords sur les 

communes d’Eulmont, Amance, Laître-sous-Amance, Bouxières-aux-Chênes, Dommartin-sous-

Amance, et l’abrogation de la carte communale de Gellenoncourt, qui s’est déroulée du 25 août 

2020 au 1er octobre 2020, 
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Vu la remarque demandant que les parcelles AA 39 et AA 40, chemin du Val, soient inclues dans 

le périmètre délimité aux abords des monuments de le Franche Moîtresse et du Château, 

Vu la proposition de l’UDAP approuvant la demande d’intégration des parcelles AA 39 et AA 40, 

chemin du Val, dans le périmètre délimité aux abords des monuments de le Franche Moîtresse et 

du Château, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne son accord sur la proposition de 

l’UDAP et accepte la modification du périmètre délimité. 

 


